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Article 1. Préambule  

Le présent document d'exploitation est élaboré dans le cadre de l'article 10 du décret n°2006-
1279 modifié relatif à la sécurité des circulations ferroviaires et à l'interopérabilité du système 
ferroviaire. 

1.1. Origine de la création du document 

Les conducteurs doivent être informés des modifications liées à l’infrastructure et notamment 
de celles concernant la signalisation. Le présent document d’exploitation est créé afin de 
décrire le mode de diffusion de certaines de ces informations aux conducteurs. 

1.2. Objet 

La création et la diffusion des documents visés dans le présent document d’exploitation 
s’appuient sur un système (FLASH 2) développé par la SNCF. 

Le présent document a pour but de clarifier l’exploitation du système FLASH 2 pour les 
entreprises ferroviaires. En attente de la mise en service d'un système propre au GI, les 
dispositions du présent document d'exploitation relatives à la transmission des informations 
FLASH peuvent être différentes pour l’EF SNCF. Les dispositions du présent document 
applicables aux EF, le sont également aux autres exploitants ferroviaires concernés pour la 
circulation de leurs convois. 

1.3. Abréviations utilisées 
AS avis sécurité 
BP baissez-pantos 
CAB  signalisation cabine 
CC  coupez-courant  
DAAT  dispositif d'arrêt automatique des trains  
EF entreprise ferroviaire 
FLASH  fiche ligne et avis service hebdomadaire 
FLH  fiche ligne hebdomadaire 
GI gestionnaire d'infrastructure 
GID  gestionnaire d’infrastructure délégué 
GU-Infra guichet unique du service gestionnaire des trafics et des circulations 
GU-RFF guichet unique de RFF 
ITCS  installations temporaires de contre-sens 
KVB  contrôle de vitesse par balises 
LTV  limitation temporaire de vitesse 
MD  modification définitive 
MT  modification temporaire 
RFF  Réseau ferré de France 
RFN  réseau ferré national 
RT  renseignements techniques 
SGTC service gestionnaire des trafics et des circulations 
TR  trafic restreint 
TVM  transmission voie-machine 
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1.4. Glossaire 
avis sécurité  regroupe les avis signalisation et les avis divers 
exploitant 
ferroviaire 

désigne indifféremment le gestionnaire d'infrastructure, le gestionnaire 
d'infrastructure délégué, l'entreprise ferroviaire ou la personne titulaire 
d'une convention d'exploitation objet de l'article 4.1 du décret n°83-817 

heures ouvrées  08h00-11h45 et 13h15-17h00 

jours ouvrés 
pour le présent texte, lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis, 
hors jours fériés mentionnés à l'article L3133-1 du Code du travail et 
hors Vendredi Saint et le 26 décembre 

pdf 
format de fichier informatique qui permet de préserver la mise en forme 
de tout document quelle que soit l'application utilisée pour le visualiser 
ou l'imprimer 

service 
gestionnaire des 
trafics et des 
circulations 

service de la SNCF assurant, pour le compte et selon les objectifs et 
principe de gestion définis par RFF, la gestion du trafic et des 
circulations sur le RFN, conformément à l’art. L. 2123-5 du code des 
transports 
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Chapitre 1 :  
Principe de fonctionnement 

Article 101. Principe d’organisation 

Chaque conducteur doit disposer en cabine de conduite des informations concernant les 
modifications d'infrastructure et de signalisation intéressant les itinéraires qu’il est susceptible 
d’emprunter. Les informations sont fournies aux entreprises ferroviaires par le SGTC, en 
s’appuyant sur une application dénommée FLASH 2. 

Cette application repose sur la répartition des sections de ligne du réseau ferré national sur 
plusieurs sites : les sites FLASH régions. Chaque site FLASH région établit et diffuse des avis 
sécurité vers les entreprises ferroviaires abonnées pour son périmètre géographique. 

La diffusion des avis sécurité est réalisée en fin de semaine (S-1) pour une application du lundi 
au dimanche de la semaine suivante (S). 

Lorsqu’un avis sécurité n’a pu être saisi, le site FLASH région peut être amené à diffuser un 
"avis-urgent". L’"avis-urgent" ne peut être diffusé que chaque jour ouvré aux heures ouvrées. 

Article 102. Nature des informations à l'usage des 
conducteurs 

Les informations à l'usage des conducteurs et concernant les modifications d’infrastructure et 
de signalisation sont reprises dans :  

� des avis signalisation où sont décrites des modifications prévues lorsque la 
signalisation peut être abordée à une vitesse supérieure à 40 km/h : 

o les limitations temporaires de vitesse (LTV), 

o les installations temporaires de contresens (ITCS),  

o les modifications temporaires (MT) ou modifications définitives (MD) de la 
signalisation permanente, y compris celles relatives à la traction électrique, 

� des avis sécurité spécifiques lorsque le site FLASH région estime cette information 
nécessaire : 

o avis sécurité concernant les modifications de signalisation abordées au plus à 
40 km/h, 

o avis sécurité concernant les lignes à voie unique à trafic restreint, 

o avis sécurité relatifs à la sécurité du personnel,  

o avis sécurité divers, 

� des schémas en cours de validité. 
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Chapitre 2 : Présentation des 
informations fournies à 
l’entreprise ferroviaire 

Chaque site FLASH région transmet aux entreprises ferroviaires concernées les documents 
suivants : 

� un document Flash regroupant des informations dénommées FLH (Fiche Ligne 
Hebdomadaire) et FLASH (Fiche Ligne et Avis Service Hebdomadaire), 

� les schémas texte à archiver, 

� les schémas à distribuer, 

� une note de transmission, 

� la liste des opérations d’archivage des schémas ou schémas texte (le cas échéant). 

Article 201. Document Flash 

Le document Flash est directement utilisable par un conducteur. Il reprend les informations du 
périmètre du site FLASH région. Le document est composé : 

� du FLASH comprenant : 

o un cadre "Liste des schémas en cours de validité", 

o des cadres qui ne sont présents sur le document Flash qu’en cas 
d’information jugée nécessaire : 

� cadre concernant les modifications de signalisation abordées au plus 
à 40 km/h, 

� cadre concernant les lignes à voie unique à trafic restreint, 

� cadre concernant la sécurité du personnel, 

� cadre concernant les avis divers, 

� des FLH qui reprennent les modifications de signalisation prévues lorsque la 
signalisation peut être abordée à une vitesse supérieure à 40 km/h ; elles sont 
présentées par itinéraire ; chaque itinéraire est systématiquement indiqué sur le 
document Flash ; en cas d’absence d’information à transmettre, il est indiqué "Néant". 

Les informations reprises sur le document Flash sont applicables du lundi 0h00 au dimanche 
24h00. 

L’annexe 1 reprend un exemple de document Flash. 

201.1. Liste des schémas en cours de validité 

Le cadre "Liste des schémas en cours de validité", édité systématiquement par l’application, 
reprend la liste des schémas en cours de validité. Il y est indiqué "Néant" en absence de 
schéma. 
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201.2. Avis concernant les modifications de signalisation 
abordées au plus à 40 km/h 

Les modifications de signalisation abordées à vitesse inférieure ou égale à 40 km/h ne sont, 
en principe, pas indiquées aux conducteurs. 

Cependant, pour certaines situations, le site FLASH région peut estimer nécessaire d’en 
informer les entreprises ferroviaires. Cette information, diffusée dans le cadre "AVIS 
concernant les modifications abordées au plus à 40 km/h", peut être complétée par un 
schéma. 

201.3. Avis concernant les lignes à voie unique à trafic 
restreint (TR) 

Le cadre "AVIS concernant les lignes à TR" est utilisé pour porter à la connaissance des 
conducteurs les avis sécurité concernant notamment les modifications apportées à la consigne 
de ligne. 

201.4. Avis sécurité du personnel 

Le cadre "SECURITE DU PERSONNEL" comporte les renseignements relatifs à la sécurité du 
personnel concernant notamment :  

� la mise sous tension d’installation de traction électrique, 

� la dépose provisoire de tablier ou de garde-fou d’un pont, 

� la modification de schémas des pistes et itinéraires. 

Seuls les avis gabarit provisoires dont la situation nécessite l’implantation d’une pancarte font 
l’objet d’un avis de modification définitive (MD) ou de modification temporaire (MT) et sont 
donc portés à la connaissance des conducteurs par le FLH et non sous cette rubrique. 

201.5. Avis divers 

Le cadre "AVIS DIVERS" est utilisé pour informer les conducteurs des particularités liées à la 
sécurité autres que les modifications de signalisation : 

� abaissement de la vitesse limite d’une ou plusieurs catégories de trains 
prédéterminées mentionnées dans la documentation d’exploitation, 

� autres informations en rapport avec la sécurité des circulations : essai d’allumage des 
signaux, modification temporaire de la distance de couverture des obstacles pour 
effectuer des essais à grande vitesse, mise en service KVB ou DAAT, etc. 

201.6. Modification de signalisation prévue dans la FLH 
lorsque la signalisation peut être abordée à une 
vitesse supérieure à 40 km/h 

201.6.1. Période de validité des informations 

 

Un cartouche indique la période de validité. L’heure de début est 
mentionnée au-dessus d'une barre. L’heure de fin est mentionnée 
en dessous de la barre. 
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201.6.2. Période d’incertitude 

Lorsque, pour la réalisation d’un chantier, des difficultés techniques sont susceptibles de 
remettre en cause les prévisions de passage d’une phase à l’autre, il est fait usage d’une 
période d’incertitude. Le document remis aux conducteurs fait alors ressortir une période 
commune de 48 heures (24 heures de part et d’autre de la prévision initiale représentée en 
grisé en prolongement de la barre). Il est repris un exemple en annexe 2. 

201.6.3. Limitation temporaire de vitesse (LTV) 

Lorsque la LTV comporte des taux différents au cours des 24 heures, ou bien encore si le taux 
de la LTV est différent les samedis et dimanches ou les jours chômés, l’information donnée 
sur les documents remis aux conducteurs est celle correspondant au taux le plus bas. La 
valeur et la période d’application du taux le plus élevé sont reprises sous la rubrique 
“observations ”. Le même principe est appliqué dans le cas où une LTV serait annulée certains 
jours (ex : Sa-Di) ou à certaines heures de la journée. 

Lorsqu’un chantier impose une même LTV sur deux ou plusieurs voies parallèles parcourues 
dans le même sens, les voies concernées sont reprises sous la rubrique "Voie". Si 
l’emplacement d’un signal rencontré est légèrement différent d’une voie à l’autre, l’indication 
donnée est celle de l’implantation du signal d’annonce et du signal d’exécution situés les plus 
en amont ou du signal de la reprise situé le plus en aval. La position du ou des signaux de 
l’autre voie est reprise sous la rubrique "observations". Si l’emplacement du premier signal 
rencontré est notablement différent, les documents remis aux conducteurs font apparaître 
deux chantiers différents. 

Sur une ligne où la vitesse limite est supérieure à 160 km/h, s’il est fait usage de la 
présentation, sur un panneau précédant le chantier, du feu vert clignotant, l’information 
suivante doit figurer en observation : "Pas de tableau « P », chantier pré-annoncé par feu vert 
clignotant". 

Pour réaliser une limitation de vitesse à 160 km/h sur une ligne où la vitesse limite est 
supérieure à cette vitesse, il peut être fait usage de la présentation du feu vert clignotant sur 
toute l’étendue du chantier. Cette disposition est indiquée à l’aide du symbole spécifique "LTV 
160". 

Sur une ligne à signalisation de cabine, en cas de prolongation d’une limitation de vitesse 
réalisée par TVM, il y a lieu de rectifier le document Flash lors de la prochaine édition. Aucun 
"Avis Urgent" n’est émis par le site FLASH région, cet avis n’apportant pas de plus-value 
significative par rapport à la présentation de l’information en cabine. 

Lorsque la LTV est mobile, les points d’implantation indiqués pour la semaine d’application 
sont : 

� le kilomètre du TIV le plus en amont (lorsqu’il est fait usage de préannonce, réalisée à 
l’aide d’un tableau "P" ou d’un feu vert clignotant, ce point kilométrique correspond à la 
position du tableau "P" ou du premier feu vert clignotant), 

� le kilomètre du tableau blanc de reprise situé le plus en aval. 

Les kilomètres sont arrondis au décamètre permettant d’englober le chantier. 

L’annexe 2 reprend les renseignements figurant sur le document Flash dans différents cas de 
LTV. 

201.6.4. Installation temporaire de contresens (ITCS) 

Les modifications apportées à la signalisation permanente à l’occasion de l’établissement 
d’une ITCS sont reprises en modifications temporaires ou définitives, selon la durée prévisible 
des modifications. 

L’annexe 2 présente des exemples. 

201.6.5. Signaux de traction électrique 

L’annexe 2 présente des exemples dans le cas de “Baissez panto”, “Coupez courant” 
temporaires et tableaux "25000 Volts". 
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201.6.6. Modification temporaire (MT) 

L’annexe 2 présente des exemples de modification temporaire. Les points kilométriques repris 
encadrent l’information en indiquant l’origine et la fin de la modification. 

201.6.7. Modification définitive (MD) 

L’annexe 2 présente des exemples de modification définitive. Les points kilométriques 
indiquent l’origine et la fin de la modification. 

Les modifications définitives doivent être archivées et rester consultables par les conducteurs. 

Article 202. Schéma 

Les situations complexes nécessitent l’établissement d’un schéma (Annexe 3). L’existence 
d’un schéma est indiquée dans le bandeau de l’avis sécurité concerné. 

Chaque schéma est envoyé une seule fois, avant la semaine d’application ou de mise en 
archive. 

Ces schémas sont adaptés aux besoins des conducteurs pour illustrer au mieux la nouvelle 
situation. Ils sont généralement limités aux voies, aux signaux concernés et aux repères 
géographiques. Les anciens signaux n’y figurent que s’ils facilitent la compréhension. 
L'identification du schéma est faite sous la forme : XXX-YYY/ZZ, où :  

� XXX= identification du site Flash région, 

� YYY= numéro d'ordre de l'AS, 

� ZZ= année de l'AS. 

Dans le cas où l'identification du site Flash région ne comporte que deux lettres, il y est ajouté 
un caractère 0 dans la liste des schémas du document Flash.  

Il peut être établi un schéma d’ensemble ou un schéma par sens de circulation. Un schéma 
peut regrouper plusieurs numéros d’avis sécurité, à condition que l'heure et la date 
d'application soient identiques. 

Un cadre réservé à cet effet indique si le schéma est à distribuer aux conducteurs et/ou à 
archiver, et éventuellement le numéro du schéma à annuler dans le dossier archive. 

Dans les cas simples d’informations permanentes, il n’est pas établi de schéma : le texte saisi 
en observation de l’avis MD est reproduit sur un "schéma texte", soumis à archivage. 

Article 203. Note de transmission 

203.1. Description 

La note de transmission indique :  

� l'émetteur, 

� le numéro de la note sous forme de la semaine et de l’année d’application (ss/aa), 

� la période d’application (du lundi …/…/… au dimanche …/.../…), 

� le numéro du document Flash, 

� les numéros des schémas (« schéma texte » à archiver ou « schéma à distribuer »), le 
cas échéant, 

� la liste des opérations d’archivage de schéma, le cas échéant. 

De plus, la note de transmission comporte l’accusé de réception à retourner au site FLASH 
région par l’entreprise ferroviaire. 

L’annexe 4 reprend un exemple de note de transmission. 
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203.2. Liste des opérations d’archivage  

Les informations concernant les modifications définitives de la signalisation sont reprises sur 
les documents remis aux conducteurs pendant 4 semaines à dater de la mise en service. Au-
delà de ce délai, les schémas reprenant ces modifications sont mentionnés comme étant 
archivés pendant 16 mois à dater de la mise en service, afin de rester à disposition des 
conducteurs. 

Lorsqu’une situation de signalisation décrite par un schéma figurant au dossier archive est à 
nouveau modifiée, l’ancien schéma est maintenu au dossier archive jusqu’à la date 
initialement prévue. 

Pour chaque schéma à archiver, les dates de mise et retrait d’archives sont gérées par le 
système. Chaque semaine où un schéma doit être mis ou retiré des archives, le système édite 
les opérations à effectuer. Ces informations sont transmises aux entreprises ferroviaires avec 
les documents Flash. 
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Chapitre 3 :  
Processus de transmission des 

informations 

Article 301. Modalité d’abonnement 

301.1. Information nécessaire 

Afin d’être abonnée aux informations nécessaires à ses conducteurs, l’entreprise ferroviaire 
doit prendre contact avec le GU-RFF et lui fournir : 

� la liste des lignes parcourues, 

� les coordonnées de la personne en charge de la réception des avis hebdomadaires :  

o une adresse courriel, 

o un numéro de téléphone, 

o un numéro de télécopieur, 

� les coordonnées de la personne en charge de la réception des avis urgents :  

o une adresse courriel, 

o un numéro de téléphone, 

o un numéro de télécopieur. 

Les sites FLASH région concernés ajoutent dans l’application les coordonnées de l’entreprise 
ferroviaire. Le GU-RFF communique à l'entreprise ferroviaire les coordonnées du GU-infra. 

Chaque entreprise ferroviaire effectue ses démarches au moins 60 jours avant la date 
effective de début du trafic. 

301.2. Test de fonctionnement 

Afin de s’assurer du fonctionnement correct de l’application, chaque site FLASH région 
contacte l’entreprise ferroviaire pour tester les différents types d’envoi et la réception des 
accusés réception (adresse courriel, télécopieur). L’entreprise ferroviaire s’assure de la 
réception correcte des éléments envoyés. 

Une fois que les tests sont concluants pour les deux parties, l’entreprise ferroviaire est 
considérée comme abonnée au site FLASH région. 

En cas de difficulté, notamment pour joindre le site FLASH région, l’entreprise ferroviaire 
contacte le GU-Infra. 

Article 302. Modalité de transmission hebdomadaire des 
documents  

Le site FLASH région regroupe l’ensemble des documents à expédier dans un fichier rendu 
infalsifiable par codage au format .pdf généré par le logiciel Acrobat®. 

L’édition hebdomadaire des documents est adressée aux entreprises ferroviaires aux dates 
prévues dans un calendrier annuel qui leur est communiqué. 
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Le document est expédié par courriel deux jours ouvrés avant le début d’application (en 
principe le jeudi de la semaine S-1 pour l’application du document Flash de la semaine S). 

Après vérification de l’exhaustivité et de la qualité de la réception, le destinataire remplit et 
expédie l’accusé de réception joint à la note de transmission. 

L’accusé de réception doit comporter les mêmes indications que la note de transmission 
complétées par : 

� le nom patronymique du signataire (clairement lisible), 

� la date de réception, 

� la signature manuscrite. 

Il doit parvenir à l’expéditeur au plus tard le dernier jour ouvré précédent le début d’application 
(généralement le vendredi de S-1) avant 12h00. 

Passé ce délai, le site FLASH région contacte l’entreprise ferroviaire pour vérifier la réception 
des envois. Le cas échéant, le site FLASH région et l’entreprise ferroviaire conviennent d’un 
autre mode d’envoi. 

Dans le cas d'absence récurrente d'accusé de réception, le site FLASH région informe le GU-
Infra qui contacte l’entreprise ferroviaire concerné en vue de régulariser la situation. 
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Chapitre 4 :  
Dispositions particulières 

Article 401. Avis urgent 

Lorsque qu’un avis sécurité, concernant exclusivement la sécurité des circulations ou du 
personnel, n’a pu être saisi à temps pour figurer sur le document Flash, le site FLASH région 
établit un "Avis Urgent" qu’il transmet directement aux entreprises ferroviaires par courriel, 
télécopieur ou dépêche, à charge pour elles d’aviser leurs conducteurs. 

La procédure "Avis Urgent" n’est utilisée qu’aux heures ouvrées et jour ouvrés. 

Pour permettre le fonctionnement optimal de cette procédure, l'entreprise ferroviaire s’assure 
de la consultation de la boîte de réception de l’adresse courriel fournie, au minimum toutes les 
2 heures pendant les heures ouvrées des jours ouvrés. 

L’entreprise ferroviaire accuse réception à l’expéditeur, au plus tard deux heures après l’envoi. 

Passé ce délai, le site FLASH région contacte l’entreprise ferroviaire pour vérifier la bonne 
réception de l’Avis Urgent et, le cas échéant, convenir d’un autre mode d’envoi s’il n’a pas été 
reçu. 

Dans le cas d'absence récurrente d'accusé de réception, le site FLASH région informe le GU-
Infra qui contacte l’entreprise ferroviaire concernée en vue de régulariser la situation. 

Article 402. Détournements 

Lorsqu’une circulation est détournée de son itinéraire habituel ou prévu, la gare origine du 
détournement ou le COGC remet (ou fait remettre) au conducteur les informations fiche ligne 
hebdomadaire spécifiques à l’itinéraire de détournement. 

Ces informations sont délivrées sous la forme d’une fiche ligne hebdomadaire telle qu’elle est 
reçue chaque semaine par l’entreprise ferroviaire de l'application FLASH2. La section 
géographique de ce document est strictement identique à celle reprise dans la fiche 
complémentaire de détournement. Cette fiche s'intitule "Fiche Ligne Hebdomadaire à l'usage 
DETOURNEMENT". La page de couverture d'une de ces fiches est reproduite en annexe 5. 
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Exemple de document Flash 
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Annexe 2   
 
 

Description de symboles utilisés sur 
le document Flash 
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Annexe 3   
 
 

Exemple de schémas 
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Annexe 4   
 
 
 

Exemple de note de transmission 
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Annexe 5   
 
 
 

Fiche Ligne Hebdomadaire à 
l'usage DETOURNEMENT 
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Distribution 
RFF − Direction de la sécurité du réseau - Service Documentation de 

sécurité 
− Direction de la sécurité du réseau - Service Autorisations de sécurité 
− Direction de la sécurité du réseau - Service Exploitation et 

équipements de sécurité 
− Direction commerciale 
− Direction de la programmation des capacités 
− Direction de la production des sillons  
− Direction juridique - Unité infrastructures, accès au réseau et 

régulation 
 directions régionales 
 prestataires de gestion d'infrastructure 
Service gestionnaire 
des trafics et des 
circulations 

− Direction de la Circulation Ferroviaire 
entreprises titulaires d’une attestation de sécurité et exerçant des 
activités relatives à la gestion de l'infrastructure 

GID chargé de 
l'entretien 

− Direction de la Production Industrielle 
− Direction des Contrats et Services aux Clients 
− Direction des Ingénieries  
entreprises titulaires d’une attestation de sécurité et exerçant des 
activités relatives à l'entretien de l'infrastructure 

Entreprises ferroviaires entreprises ferroviaires titulaires d’un certificat de sécurité délivré par 
l'EPSF 

Autres exploitants Titulaires d'autorisation portant sur la sécurité intervenant sur le RFN 
− UNECTO 
associations de chemins de fer touristiques 

Centres de formation centres agréés par l'EPSF 
EPSF − Direction Référentiels et Europe 
Autres − Ministère chargé des transports - Direction des services de transport 

- Bureau de la sécurité et de l'interopérabilité des transports guidés  
− Agence ferroviaire européenne 

 

Résumé 

Le présent document d'exploitation définit les modalités d'information des entreprises 
ferroviaires des modifications temporaires ou définitives de l'infrastructure, notamment de 
signalisation. 

 

 


